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[1702 ? ] A
REGLEMENT UND KAPITULATION FUER EINEN VOM FRANZ. KOENIG [LUD¬

WIG XIV . ] BEGEHRTEN AUFBRUCH VON 6000 MANN EIDG.
TRUPPEN

"Pour le premier Regiment par ou elle doit Commencer : "

1 . Der Oberst müsse aus den eidg . Orten stammen.
2 . Der Soldatensold betrage gemäss früher getroffenen Vereinba¬

rungen in Kriegszeiten "Six escus de cinquante huict Sols piece"
und in Friedenszeiten 16 lb.

3 . "Les Compagnies Colojielles et Lieuteruznces Colonelles Seront a deux Cents
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hommes a ' est a dire de cent Soixante et treize hommes effectifs et lors¬

qu ' elles se trouveront de ce nombre elles seront réputées et payées

Complétés , Comme si elles estoient de deux cents , au moyen de vingt Sept

hommes de gratifications que le Roy fait ordinairement payer . "

4 . Hauptleute , deren Kompagnie mehr als 173 Mann zähle , würden
"jusques au nombre de vingt Sept " auf der Basis "de six escus de cin-

gante huict sols piece par homme dans le tems de guerre et de seize liv¬

res dans le tems de paix" entschädigt.

5 . "Lorsque la Compagnie sera au dessous du dit riombre de Cent Soixante et
treize hommes il ne sera payé que les effectifs ", d . h . die Gratifi¬

kation "de vingt Sept hommes ne devant avoir Lieu que lorsque la Com¬
pagnie sera de Cent soixante et treize hommes . "

6 . Haupt leuten , deren Kompagnien bei Beginn von Feldzügen kom¬
plett seien , d . h . 173 Mann aufwiesen , werde , wenn diese im
Verlaufe nachfolgender kriegerischer Auseinandersetzungen
Leute einbüssten , "un tems raisonnable pour la Remettre au dit nombre
de . . . [ 173 ] " gewährt . In dieser Zeit hätten sie selbstredend

Anrecht auf volle Bezüge.
7 . "Quant aux aultres Compagnies de chacque Regiment qui devroient estre

au nombre de quatre sur le pied cy dessus , il s ' en trouvera huict cou¬

plées due deux en deux quf seront Commandées par huict Capitaines , les¬

quels seront traittê Comme il est dit cy dessus , par moitié , c ' est a dire

que le Capitaine d ' une Compagnie couplée aura par moitié les conditions

cy dessus marquée la Compagnie Colonelle et Lieutenance Colonelle . "

8 . Die Truppen würden allmonatlich , d . h . zwölfmal pro Jahr ent¬
löhnt .

9 . Die Hauptleute seien gehalten , die Kompagnien in guter Ver¬
fassung zu halten "et d 'y tenir des bons officiers et soldats de la
Nation " . Auch müssten sie "Suivant qu ' il est réglé pour les aultres

troupes de la Nation" den Untergebenen gegenüber all ihren Ver¬

pflichtungen treu nachkommen.
10 . Hauptleute mit Vollkompagnien würden 6000 , solche mit Halb¬

kompagnien 3000 "livres tournois" Vorschuss für ihre Werbungen
erhalten . Diese Beträge seien im Verlaufe der 6 letzten Mo¬
nate des ersten Dienstjahres abzuzahlen.



11 . "Le Roy fera fournir L 'Etape pour les dites Compagnies sur le premier

lieu de la frontière des Terres de Sa Majesté par ou elles entreront

pour aller au lieu marqué pour leur Rendezvous , laquelle sera réglée

par route iusques au lieu du dit Rendezvous ou garnison , lesquelles

Estapes ne seront point déduites aux dites Compagnies . "

12 . Der "estât major" eines jeden neuen Regimentes werde gleich

denen der sich bereits im Dienste des Königs befindlichen

Regimenter gehalten.

13 . "En aas des Vacances des Compagnies elle ne pourront estre données

qu ' à des personnes du Canton d ' où sera Le Capitaine . "

14 . "Que les dits soldats prisonniers et malades , dont le Capitaine aura

de bons Certificats , seront bonifies et passés Comme présents dans les
Recrues . "

15 . Vorliegende Kapitulation wolle keine Präjudizien zum beste¬

henden Bündnis oder den Reversbriefen schaffen . Im Gegenteil,

diese müssten auch in Zukunft genau eingehalten werden . Den

Truppen würden folglich all ihre Privilegien "[ tant ] de la Re¬

ligion et De la justice" wie auch "des Hopiteaux ou les malades se¬

ront traittez avec toutte sorte de soins" garantiert.

[16 . ] Die Kompagnien dieses Aufbruchs dürften , ungeachtet , ob

Krieg oder Friede herrsche , für die Dauer von 4 Jahren weder

entlassen noch in ihren Beständen herabgesetzt werden , "et

si les Capitaines venoient a mourir ou a estre tuêz en guerre , leurs

Compagnies ne seront données que suivant le dernier Reglement du Roy
avec les Louables Cantons " .

In franz . Sprache
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